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LE SITE AGF-PLACEMENT.COM

Category: Produits classiques : Danger !

Tag: Enquête

Ce site proposait d'investir dans divers placements. Il n'est
plus accessible. Il s'agit bien de l'usurpation du nom des
AGF. Il est sur la liste noire de l'AMF

 

 

 

 

 

Le site a été créé le 14/11/2019. Nous publions le whois :

https://whois.domaintools.com/agf-placement.com

https://adcfrance.fr/category/produits-classiques-danger/
https://adcfrance.fr/tag/enquete/
https://whois.domaintools.com/agf-placement.com
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Nos recherches :
Le site n'est plus accessible à la date de nos recherches ( 03/07/2020 ). Toutefois nous avons pu
effectuer des recherches que nous publions ci-dessous.

Les informations juridiques :
Le site prétend dépendre de la société AGF international advisors company Ltd filiale de la
compagnie d'assurance AGF. Il s'agit d'une usurpation d'identité.

Les règlements :
Le site utilise notamment :

La société portugaise BENEFIT TENDANCY UNIPESSOAL LDA

Cette société est connue de l'ADC France. Elle est utilisée notamment par les sites suivants connus
de l'ADC France :

eutheni.com

bcp-privatebank.com

Les produits :
Le site proposait notamment :

Le pétrole
Les options binaires
Les matières agricoles
Les métaux précieux

Le téléphone :
Le site utilise :

Le numéro 01 70 77 24 38

Ce numéro s'inscrit dans une série de sites connus de l'ADC France :

veritas-investissement 01 70 77 24 20

agf-placement.com 01 70 77 24 38

aletti-gestion.com 01 70 77 24 45
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La liste noire :
Le site est sur la liste noire de l'AMF depuis le 4 mars 2020 :

https://www.amf-france.org/en/wwwagf-placementcom

Les forums :
Notre analyse est confortée par d'autres recherches :

https://exit-arnaques.com/agf-placement-est-elle-une-arnaque-notre-avis/

Conclusion :
Ce site appartient aux mêmes personnes qui ont exploité des sites d'arnaques aux options binaires
et aux diamants. Nous vous déconseillons tout achat sur le site cité dans cet article. Il est à noter les
liens financiers multiples existant entre plusieurs sociétés parfaitement identifiées pour les quels
des actions ont été lancées par notre association.

Si vous avez effectué un investissement sur ce site, vous pouvez nous contacter à l'adresse   
placement@adcfrance.fr.  Il faudra simplement nous indiquer nous joindre dans votre mail le ou les
RIB que vous avez utilisés pour faire les règlements.

Vous trouverez dans le lien ci-dessous des informations sur notre travail :

http://adcfrance.fr/les-conseils/arnaque-aux-diamants-aux-options-binaires-ou-au-bitcoin/

L'association fera le maximum pour vous aider. Il vous sera simplement demandé une adhésion à 47
€ incluant l'abonnement à notre revue trimestrielle dont vous trouverez deux numéros dans les
liens ci-dessous :

Les conseils pratiques pour la gestion d'un litige

Le numéro 152 de la revue Antipac

L'apparition de l'ADC France :

La revue Antipac n° 149

Vous pouvez la réaliser avec le lien sécurisé ci-dessous :

http://adcfrance.fr/adhesions-readhesions-adc-france/

Vous pouvez aussi nous l'adresser par chèque à l'ordre de l'ADC France 3/5 Rue Guerrier de
Dumast, 54000 NANCY

Nous tenons à préciser que toutes les recherches ont été sauvegardées sur un disque dur externe en

https://www.amf-france.org/en/wwwagf-placementcom
https://exit-arnaques.com/agf-placement-est-elle-une-arnaque-notre-avis/
https://adcfrance.fr/placement@adcfrance.fr
http://adcfrance.fr/les-conseils/arnaque-aux-diamants-aux-options-binaires-ou-au-bitcoin/
http://adcfrance.fr/wp-content/uploads/2020/02/Le-numéro-152-de-la-revue-Antipac.pdf
http://adcfrance.fr/wp-content/uploads/2019/08/La-revue-Antipac-n°-149.pdf
http://adcfrance.fr/adhesions-readhesions-adc-france/
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PDF.

Par ailleurs, s'agissant de données publiques, nous ne retirerons aucune information sauf erreur
matérielle. Cette demande devra être faite exclusivement par courrier recommandé avec AR.
Aucune suite ne sera donnée pour toute demande faite par mail ou par téléphone.
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